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Prêt de documents  
 

Une fois connecter avec l’utilisateur « permanence », cliquer 

sur l’onglet « Prêt de documents » dans le menu de gauche 

pour afficher cet écran. 

 

 Cliquer dans la zone « Code-barres ou nom de famille » 

 A l’aide de la douchette,  

 A l’aide de la douchette, saisir le code présent sur la 

carte d’adhérent. 

ou 

 Saisir les premières lettres du nom de la famille 

 Cliquer sur le bouton « suivant » si nécessaire pour obtenir 

l'écran page suivante. 
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 Sélectionner le nom du lecteur dans liste proposée pour 

afficher l’écran ci-dessous 

 

 Cliquer dans la zone de texte « Ajouter un prêt » et à ’aide 

de la douchette, saisir le code barre du document. 

 L’écran suivant apparaît. 

 

IMPORTANT : Le prêt du document est validé lorsque le 

message « PRÊT AJOUTE » s’affiche à l’écran.  
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En cas de message différent voici les actions à réaliser  

 

 

Message exemplaire : cliquer sur le bouton « Prêter » pour 

valider le prêt du doucment 

Si le nombre de documents texte ou vidéos en prêt est atteint, 

un message s'affiche à l'écran pour vous le signaler. 

Cliquer « Famille XXX » en haut à droite de l’écran pour 

sélectionner un nouveau membre de la famille dans la liste qui 

s'affiche pour continuer d’enregistrer les prêts. 

Message « L'abonnement de cet emprunteur arrive 

bientôt à expiration. » apparaît, la cotisation de la famille 

arrive bientôt à échéance. 

Message « La date d'adhésion de cet emprunteur est 

dépassée. ». Aucun prêt de documents n’est autorisé 

tant que le montant de la cotisation à l’association n’a 

pas été réglé. 

 

Dans tous les cas, proposer à l’adhérent de se 

réabonner avant de valider l’emprunt des documents.  

Pour cela se reporter au document « Permanence - 

Renouvellement cotisation » 

 

 


